
parait, pas que cet événement ait découragé les Polonais, r
con trire, il y a lieu <le croire qu'il était devenu impiop laire.

par l'idée qu'on s'était formée qu'il était dans l'intérêt de. Pcm.
pereur. Sa majesté a détenu les membres de la députation po-
lomaise, et les retient prisonniers dans.!on palais. Laconnaissance
de ce fait ne scrvira pas sa cause en Fologneà L4Courier craint
que les Polonais. nesoiet- pas préþarés pourla lutte ; mais si,
l'elul liousiaîie national est aussi grand parmi eux q.u'on le, pré-
tend, lempereur pourra avoir sujet de se.repentir dessa violence:-
qu'ils résistent seulement à une première attaque, et il pourra ar,
r.yer, qjuclque duo e ailleues pour favoriser leur révolutionb

CIIA3RBRE D'ASSEMBI 1'E.

DnATs.-Le S Mars; apréï que l'ordre dr jour, qui ;étaib
que]l chambre se fornât en- comité général pour prendre en
considération Pét-de laprovince, eut été lu, M. BoURDAGES
<lit:qu'il avait k propo.ser une résolution qui embrasserait la pl-

part des objets qu'on était "requis de cohsidérer, laquelle éiaiti
que le dlit coiit$eft i-nstruction de considérer s'il rie serait pas.
expédient de accrdr a.ur subside jusqu'à cequ e les prin-.
cipaux griefs dnt:cette province s'était plainte-depuis plisieurs,
années au parlemeitiipé,riial, fussent; redressés, -c'et - dire
1. jusqu'à ce-que ceite-partie de l'cteu párlement impériallde.
la J4e Gen. IIU.:hap. 88, qui impose cert-pinsdroitsràétre per-
çus dans la ci-devant proviicev de éîébecf ait été révqirée;
2. jusqu'à ce que les- jüges aient été e:xehrs:des congseil' législàt
tif et exécutif, et rendus indépendiants, durant boe:conduite
e. jusqu'i. ce qu'i- ait étè eectué unteatiere réforme dans la.
compostion des conseils législatif t é utidecette provme;
4. jusqu'à ce' que lës reve»us edsuels eterritoriaux de la con-
lornne aient été appliqués -pour défrayer leà, dépeuses du gou-.
vernement civil et de l'admiuistration de la justiee, sous le con-

trole de l'assemnblée- de- cette province; 5. jusqu'à ce que les
fonds proveyant dls biens du ci-devant ordre des.jseures aient
été aj.jpliqués aux f'msauxquelels ils avaient été destîitués dans
L"rigine ; 6. jusqu'à ce que les terres de La couronne soient con-
cédées eu franc· alen roturier, poir être régies rp.r les loisriran-
caises maintenant en, force dans cette province.

11-y a trois ains que nous nous attendons à voir-nicetre à efit
Jes recommanrdu-ions du comité de la chambre des cornmuns.
pour le redressement de nos-griefs, et:que les ministre. de-sa o li.-
jorié ont parm, disposés à suivre, et cependant il n'a rien éte

iti Il est donc devenu absolunent nécessaire que, nous emi-
plovie.s toute nutre énerie et tous les oyîns qui sont eInntre:. t


